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Le 18 
loppement a 
Communaute 

1,1)66, le Parlement a autorise la commission pour Ia cooperation avec des pays en voie de drive-

sur les resultats de la dcuxicme reuuion anmrel!e de ia Conference de l' association entre Ia 

et les Etats et qui s'est tenue cz Rcme du 6 au 9 decembre 1965. 

La commission, qui avail 

1.'JMi. 
le 'I 

Le present rapport ainsi que Ia proposition de resolution 
mission en sa n!union du 11 19(;(!. 

l.f!UU, a nomme ~u. L. "Uetzger, rapporteur. le 17 

lui fait suite ont die adoptes a l'unanimite par la com-

Etaient presents: J;JJ!. Tliurn, Carcassomze et Pedini, rapporteur, Achenbach, 
Alric (suf>pleant Jf. Be1 A "lrmcngaud, 8emascmzi (S11;iJjJ/r5ant , B1'iot, 

, "11oro, Carboni, Charpentier, c'aJI der Goes c'Clll "Yaters, Ila/m, Laudrin, Jforeau de Jfele1z 
lvllle Hiitgers, JIJl. Scarascia IZOZm et T'ermeylen. 
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1. Aux termes de l'article 50 de la convention de 
Yaounde, la Conference parlemen taire de l' asso
ciation se reunit une fois par an. La reunion annuelle 
de 1965 s'est tcnue du 6 au 9 clecembre. En vertu 
cl'un accord tacite sclon lequel les reunions doivent 
se tenir alternativement en Afrique et en Europe, 
la cleuxieme reunion annuelle s' est cleroulee dans 
la capitalc italiennc, a Home (1). 

2. Conformement a l'article 13 du reglcment de 
la Conference, la reunion de 1 B6[i a ete prcparee par 
la commission paritaire, C]Ui a teilU a cet cffet, SOUS 

la prcsiclence de son president, }I. Caston Thorn 
(Luxembourg), et de son vice-president, l\I. Damas 
(Gabon), trois reunions, dont une en Afrique et 
deux en Europe : 

clu 1 er au 14 mars 1965 a Gisenyi (E\I'anda)' 

clu 5 au 8 juillet 1965 a Berlin (rcpuhlique fede
rale d' Alleniagne), 

ct clu 29 septembre au 2 octobre 1965 a Luxem
bourg (Luxembourg). 

(1) La reunion a cu lieu en 19G-! dans la capiialc clu 
Cf. rapport de ::\I. Carcassonne, doc. 133 du 19 janvier 

Dakar. 
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Les rapports suivants, gui devaient etre presen
tt~s a la Conference assortis d'une proposition de 
resolution, ont fait !'objet des travaux de la com
mission paritaire au cours de ccs reunions : 

rapport de ~I. Guillabert (Senegal) 

sur les regles concernant le regime financier 
de la Conference parlementaire de l' asso
ciation (doc. 3); 

rapport de Mme Strobel (republique feclcrale 
cl' Allemagnc) 

sur les modifications au reglcment de la 
Conference parlementaire de l' association 
(doc.4); 

rapport cle l\I. ?\'Gom (Senegal) 

sur le mmptc annuel de gestion de l' exer
cice 196"1- ainsi que sur le projet d'etat pre
visionnel pour l' an nee 1966 (doc. 3); 

rapport cle l\L Pcdini I It ali e) 

sur le 1 errapport annuel d'activite du Conseil 
cl'association (doc. 6) ala Conference parle
mentaire de l' association (doc. 7). 

La question faisant l'objet du rapport Peclini, 
le premier rapport annuel d'activite clu Conseil 
d'association a la Conference parlementairc d'asso
ciation (lcr juin 1964- au 31 mai 1965) (doc. 6) 
a cte Soumis a la commission lors de la reunion 
qu' elle a tenue a Berlin en juillet 1965. 



II - Les travaux de la Conference 

3. La reunion de Eome s'est dcroulee, sous reser
ve de quelques modifications, conformement a 
l'ordre du jour qui avait etc ctabli (1). 

4. Out participc a la conference de Eome: 54 
rcprcsentants du Parlement europeen (dont 5 en 
qualite de suppleants) ct 4 7 membres des Parle
menb africains ou du Parlement malgache (un 
representant du Parlement du Cameroun, un repre
sentant du Parlement de la 1\.epublique centrafri
caine, deux representants du Parlemcnt du Niger 
et la delegation du Parlement du Dahomey s'etaient 
fait excuser). 

Conformcmcnt a l'article 6 de son reglement, la 
Conference a proccde, au debut de la reunion, a la 
designation de son nouveau bureau. En vertu du 
paragraphe 4 de cet article, la presidence revient 
alternativement a un representant soit africain 
ou malgachc, soit europeen. L'annce passee, Ia 
Conference avait ete presidee par un membre afri
cain (M. Lamine Cueye, du Senegal). 

En consequence, apres la verification des pou
voirs, la Conference a constitue comme suit, a l'una
nimite, le nouveau bureau : 

President: 2\I. Victor Leemans (Belgique), 1er 

vice-president : III. Lamine Gueye (Senegal), vice
presidents : :\II\1. Hans Furler (re~publique federale 
d'Allemagne), Barthelemy Lambony (Togo), 1\.oger 
Carcas,;onne (France), Lc\on "~ngor (Congo-Brazza
ville), Edoardo Battaglia (Ttalie), Andre }Iuhirwa 
(Burundi). 

Au cours de la reunion, la Conference a proccde 
egalement au renouvellement de la commission 
paritaire. S'inspirant des regles applicables a la 
designation de son bureau, la Conference a elu par 
acclamation deux de ses membres, l\T. Georges 
Damas (Gabon) et :M. Gaston Thorn (Luxembourg), 
rcspectivement president et vice-president de Ia 
commlSSlOn. 

iJ. Ont pris la parole au cours de la reunion, outre 
les memhres de la Conference, les personnalites 
suivantes: 

}f. Colombo, ministre des finances italien, qui, 
au nom du gouverncment italien et en sa qualite 
de president du C:onseil de ministres de la C.E.E., 
a souligne !'importance politique de 1' Association 
et ses effets favorables sur lcs relations econo
miques entre la C. E. E. et lcs E. A.M.A.; 

(1) Ordn: des trm_taux: 

-· ]e 6 dCcembrc: seanc(~ cl'ouvrrturc; verification clcs pouvoirs, cons
titution et installation du bureau; 

-- le 7 dtccmbre: presentation ct discussion du rapport df~ ::\fmc 
Strobel et adoption d'une resolution; expose du 
president du ConsPil d'association sur le premier 
rapport annucl cl'activite clu Conseil; presentation 
clu rapport de }I, Guillalwrt et adoption d'une 
resolution; presentation du rapport de ;..r. N'Gom ct 
adoption d'unc resolution; presentation rlu rapport 
de ::\I. Pe(lini rt discussion; 

- Je 8 d6cembrc : discussion du rapport de }I. Pcdini et adoption 
d'une resolution; nomination des Inf'ml>rcs f't desi
gnation du president et du vlce-pr{sidcnt elf' Ia com
mission paritain'; 

- 1e 9 Ueccmbrc: expos!? de ~1. ?1-Iargulics, mcmbre (1e la Commission 
(1'Euratom. 

}1. Hel Bongo, ministre de la sante publique du 
gouvernement de la republique du Tchad, qui, 
en qualite de president en exercice du C:onseil 
d'association, a prcsente le premier rapport d'ac
tivite de ce conscil et qui, en qualite de president 
du Conseil de coordination des Etats africains 
et malgache associes, a parle des problemes 
proprcs aux Etats associes; 

M. }{ochcreau, membre de la Commission de la 
C.E. E. charge des questions relatives a l' Asso
ciation avec les Etats africains et malgachc, qui 
a parlc des problrmes du dcveloppemcnt de 
1' Association; 

:\f. Del Bo, president de la Haute "\utorite de la 
C:.E.C:.A., qui a parle de la politique mcnee par 
la C.E.C.A. a l'egard des pays en Yoie de dcve
loppement, et notamment des mesurcs executces 
dans les E.A.l\l.A.; 

1\I. Margulies, membre de la Commission d'Eu
ratom, qui a parle de la cooperation qui s'etablit 
entre l'Euratom ct les E.A.l\I.A. et des differentes 
possibilites cl'action qui s'ouvrent clans ce do
maine pour cette Communaute; 

~I. Petrucci, maire de 1\.omc, qui a souhaite la 
bienvenue aux participants a la Conference. 

Tant dans leurs rapports <rue dans leurs decla
rations, les differents orateurs ont estime que l' Asso
ciation avait evolue, jusqu'a present, dans un sens 
favorable. Le ministrc Colombo et M. 1\.ochereau, 
membre de la Commission de la C:.E.E., ont insistc 
sur le fait qu' en depit d'une amelioration notable 
des relations commerciales entre les membres de 
]'Association, le probleme des debouches pour lcs 
produits des [:.:tats associes rcste au centre des pre
occupations des Africains et des Malgaches. 1\1. 
Colombo a donne l'assurance que la C:ommunautc' 
(I COntinuera a examiner attentivcment toutes les 
possibilites qui pourraient encore permcttrc d'aug
menter lcs importations en provenance des Etats 
associes au cours des prochaines annees JJ. A !'issue 
du dcbat sur le rapport de M. Pedini, la commission 
paritaire a decide de presenter l'annee prochaine 
<i la Conference un rapport specialement consacre 
a ces problemes. 

6. Le reglement de ta Conference, tel qu'il a ete 
adopte a Dakar en decem bre 1964, ne pouvait for
cement avoir qu'un caractere provisoire : en raison 
du caractere particulier de la Conference, il s'im
posait de le mettre a 1' epreuve avant de lui donner 
une forme definitive. Bien que l' experience eut ete 
assez favorable, la commission paritaire a decide de 
proceder a un examen critique du reglemcnt, esti
mant qu'il serait d' au taut plus facile de rcsoudre les 
problcmes futurs que le texte du rcglement serait 
plus explicite. La commission paritaire, qui, lors 
de la reunion qu'elle avait tenuc a Berlin, avait 
charge :\fmc Kate Strobel (rcpublique federale 
d'Allemagne) d'elaborer un rapport sur Ia question, 
a adopte celui-ci lors de sa reunion de Luxembourg. 
Le rapport s'inspire du souci de garantir nne appli-
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cation aussi parfaite que possible du principe poli
tique de 1' Association, celui de l' egalite des groupes 
de partenaires, tout en ameliorant les pmsibilitcs 
d'action des organes parlementaires. Par exemple, 
en vue d'ameliorer les possibilitcs de travail parle
mentaire, il propose cle prevoir que la Conference 
devra tenir une reunion extraordinaire lorsque la 
commission paritaire en deciclera ainsi a l'unanimite 
(article 3). D'autre part, le president de la commis
sion, agissant d'un commun accord avec le \·ice
president, pourra convoquer la commission paritaire 
en reunion extraordinaire si lc Conseil d'association 
en fait la demande (article 22). 

Le rapport propose en outre de prevoir la desi
gnation de suppleants des membres cle la Conference 
(article 4) et la possibilite de poser des questions 
orales (article 24). En ce qui concerne cette der
nicre proposition, le president du Conseil d'associa
tion a formule certaines reserves. Il doute de J 'op
portunite de soulever cette question d<~s main tenant. 
Quant au president de la commission et au rap
porteur, ils ont recommande ala Conference d'adop
ter la proposition et d'etudicr le probleme avec le 
Co mite d' association. 

En vue d'assurer l'egalite entre les deux groupes 
de partenaires, le rapporteur propose de preciser 
les conditions de convocation de la Conference en 
reunion extraordinaire, a savoir une demande de la 
commission paritaire appuyee par les deux tiers 
de ses membres, la decision de formuler cette de
mandc etant prise a la majorite absolue a la fois 
des representants africains et malgaches et des 
representants du Parlement europeen (article 3). 
Cette commission ne pourra valablement deliberer 
et voter que si le tiers des representants de chacun 
des deux groupes de partenaires est present (arti
cle 22). 

Apres un bref debat, la Conference a adopte le 
rapport de Mme Strobel et la proposition de resolu
tion presentee par cette dernicre, reprenant les 
propositions de modification du reglement (1). 

7. Le regime financier : L'article 26 du rcglement 
de la Conference stipule que sur proposition de la 
commission paritaire la Conference Clabore les 
rcgles concernant le regime financier et la gestion 
des fonds. En execution de cette prescription, le 
president de la commission aYait soumis ii. la com
mission, lors de la reunion de Gisenyi (l<.Yvanda), une 
note sur les problcmes qui se posent en la matiere. 
Apres ayoir donne son accord de principe sur cette 
note, la commission a charge :VI. Andre Guillabert 
d' elaborer a I' intention de la Conference un rapport 
sur cette question. Ce rapport a ete adopte a l'una
nimite par la commission, lors de la reunion qu'elle 
a tenue a Berlin. 

C' est l' article 2 du protocole n° 6 annexe a la 
convention de Yaounde qui clefinit les principes 
regissant le regime financier des institutions parle-

( 1 ) Cf. j.U. n° 220 clu ~4 df:cembrc 1965, page 3219. 

men taires de 1' Association. A ux termes de cet 
article, les deux delegations prennent a leur charge 
les Jrais de voyage et de sejour de leurs participants 
aux reunions de la Conference parlementaire de 
!'association et de la commission paritaire, ainsi que 
les frais de voyage et de sejour du personnel neces
saire a ces reunions. Les depenses diverses afferen
tes a ce,; reunions (interpretes, organisation mate
rielle, etc.) sont supportees par la Communaute ou 
par les Etats associes, selon que Jes reunions ont 
lieu sur le terrotoire d'un Etat mernbre em sur celui 
d'un Etat associe. 

C'est sur cette base que la commission paritairc 
a defini dans son projet, en quatre chapitres, les 
modalites suivantes du reglement financier : 

L'avant-projet d'etat prcvisionnel est etabli par 
le secretariat de la Conference (1) et c' est sur 
cette base que la commission paritaire etablit le 
projct d'etat previsionnel; la Conference arrete 
l' etat previsionnel des depenses lors de sa 
reunion annuelle. 

Ce sont les membres africains et malgaches eux
memes qui decident de la repartition des depen
ses a charge de leurs Parlements. 

Le secretariat de la Conference procede a l'appel 
des fonds aupres de chaque Parlement. 

Le compte annuel de gestion est etabli par le 
secretaire general du Parlement europeen et est 
transmis a la commission paritaire, qui fait cl 
la Conference des propositions de decharge. 

La Conference a approuve a l'unanimite, par 
une proposition de resolution faisant suite au 
rapport Guilla bert (2), le regime financier etabli 
conformement a ces regles et a ces principes. 

8. Le compte annuel de gestion de l' exercice 1.964 
et l' etat previsionnel pom l' cxercice 1.966 : Pour don
ncr a la Conference la possibilite de se prononcer 
lors de sa reunion annuelle sur les problemes finan
ciers qui se posaient, la commission paritaire aYait 
dt~cide, lors de sa reunion de Berlin, d' elaborer, en 
prenant dej;'t pour base le projet de regime finan
cier, un rapport sur le compte annuel de gestion de 
l' exercice 1964 et sur le projet d'etat previsionnel 
pour l' exercicc 1966. 

C'est :\T. Ousmane N'Gom (Senegal) qui avait 
ete charge d'6laborer ce rapport. Celui-ci a ete 
adoptc a l'unanimitc par la commission paritaire 
lors de sa reunion a Luxembourg. ll ressort du 
compte de gestion arrete dans ce rapport que pour 
financer les depenses de la conference de Dakar 
(la premiere et la seule activite de la Conference en 
Hl64), un montant de 1.264.931 FB Ctait disponible 
dans la caissc commune a la date du 31 decembre 
1964. Cette somme avait etc versee par 12 des 18 

e) Le secretariat ctc la ConfCrence 6tait assure l'an clernier par lc sccr6tairc 
general du Parkmcnt europf:cn, ::\1. Xord, et pour le groupe africain ct 
malgachc par :\I. Lamirw Diagne (Senegal). 

( 2) Cf. ].0. no 220 du 24 deccmbrc 1965, page 3231. 



Parlements des Etats associes et par l'une des deux 
chambres d'un treizieme Etat (1). (D'autres con
tributions ont ete versees en 1965.) Cependant, les 
depenses prises en charge par les Etats associes ne 
se sont elevees qu"a 1.016.812 FB pour l'annee 1964. 
L'excedent restant en caisse, d'un montant de 
298.119 FB, et Ia somme de 550.000 FB encore due 
par six f=tats associes pouvaient done suffire a cou
vrir les depenses que les Parlements des Etats 
associes devaient supporter en 1965 (organisation 
d'une reunion de la commission paritaire en Afri
que). 

.9. En vertu du chapitre II du reglement finan
cier interne de la Conference, la commission pari
taire cloit examiner, au cours de Ia reunion qu' elle 
tient ;want la reunion de la Conference, l' etat pre
<'isionnel afferent a l'annee suivante. L'avant-projet 
Ctabli par la commission doit com porter deux parties 
concernant respectivement les depenses qui sont a 
la charge clu Parlement europeen et celles qui sont 
a Ia charge de !'ensemble des Parlements des Etats 
associes. 

Lc rapport signale que le Parlement europeen 
a prevu, pour la Conference parlementaire, dans un 
chapitre special de son budget pour l'exercice 1966, 
un credit de 9.500.000 FB. Le montant des depenses 
qui seront ala charge de !'ensemble des Parlements 
des 1~ tats associes est estime, dans l' eta t prevision
nel, a 1.800.000 FB. La Conference, reunie a Rome, 
a adopte a l'unanimite une proposition de resolu
tion presentee a la ;-;uitc de cc rapport (2). Cette 
resolution donne decharge au secretaire general du 
Parlement europeen du compte de gestion pour 
l'exercice 1964 et approuve ]' etat previsionncl pour 
l' exercice 1 B66. 

III - L'activite de !'Association 

10. En vertu de !'article 14 du reglement, la 
commission paritaire doit presenter a Ia Conference 
un rapport sur le rapport annuel d'activite du Con
seil d' association. Au cours de la reunion qu' elle a 
tenue a Gisenyi, Ia commission avait charge un de 
ses membres, lVI. Pedini (Italie), d' elaborer le rap
port. Lors de la reunion que Ia commission paritaire 
a tenue a Berlin, M. Pedini n'a presente qu'un 
document de travail sur le bilan d' activite de l' Asso
ciatJ:on, carle rapport du Conseil n'a etc soumis ala 
commission que lors de cette reunion. Le rapport de 
J\1. Pedini, etabli sur la base du rapport annuel et 
du document de travail, a ete adopte a l'unanimite 
par la commission au cours de sa reunion de Luxem
bourg. Il retrace sous ses multiples aspects !'evo
lution de l' Association, en debordant quelque peu 
la periode que devait couvrir le rapport, et s' efforce 

( 1) En vertu de l'articlc 1 du protocolc n° 6 anncxe il la convention de 
Yaounde, les depenses affCrentes aux reunions sont supportCes par la 
Connnunaute ou par les :Etats associt~s, sdon que les reunions ont lieu sur 
lc> territoire d'un Etat membre ou sur cdui d'un Etat assode. 

( 2 ) Cf. ].0. n° 220 du 24 decembrc 1965, page 3234. 

de definir cette experience nouvelle de cooperation 
entre pays industrialises et pays en voie de deve
loppemen t, et d' en degager la signification. 

11. Les institutions: Etudiant Ia convention de 
iac;on approfondie, le rapporteur considere que les 
institutions de l' Association constituent les cle
ments politiques essentiels de cette entreprise de 
cooperation. Bien que ces institutions soient nces 
de Ia convention de Yaounde, ellcs ont modifie a 
tel point les relations politiques entre les partenaires 
qu'elles ne pourraient mourir avec el!e. Elles scmt 
a la convention le cadre durable de relations dont 
la nature pent se modifier. 

Toutes le,; institutions de I' Association ont 
commence cl fonctionner : 

Le Conscil cl'association a siege~ deux foio; au 
cours de la periodc cou verte par le rapport et 
le Comite d'association six fois. 

Lc secretariat du Conseil d'association a ete 
constitue. 

La Cour arbitrale a ete constituee le 8 juillet 
1964 ; elle est presidee par le president de la 
Cour de justice des Communautes europeennes 
ct est composee de deux juges de cette Cour et 
de deux juges originaires l'un de la Somalie ct 
l'autre de la Mauritanie. 

La Conference parlementaire a tenu sa reunion 
inaugurale a Dakar. 

12. En ce qui concerne le fonctionnement des 
institutions, la commission denonce, tout en faisant 
la part des difficultes inevitahles de la pcriodc de 
rodagc, deux anomalies : 

l'ampleur des pom·oirs delegues au Comite 
d'association par le Conscil d'association : bien 
que le principe de cette delegation ait Cte prc1·u 
clans Ia convention, la commission craint qu'elle 
ne nuise a l'efficacite du Conseil et ne reduise sa 
participation iL Ia Yic de I' Association; 

l'insuffisance des contacts entre les institutions 
de I' Association. 

La commission insiste notamment sur la 
necessite d'assurer entre les organes politiques que 
sont le Conseil d'association et la Conference parle
mentaire des contacts effectifs qui ne soient pas 
compromis par une intervention trop poussee du 
Comite cl'association. Apres les difficultes initiales, 
une evolution plus satisfaisante est cependant 
intervenue a cet (;gard : le Conseil a ete reguliere
ment represent(, aux reunions des institutions 
parlementaires, contrairement a ce qui s'etait 
passe pour la premiere reunion de la commission pari
taire. En outre, le rapport demande que le Conseil 
s'occupe a l'avenir plus activement de !'action de 
l'Association sur le plan exterieur, notamment en 
s'effor<;ant d'etablir des rapports plus ctroits avec 
les autres organisations regionales de dcveloppe-
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ment et lcs institutions internationales ceunant 
dans le mcme sens. 

13. Le Fonds de de1!eloppenzent: En ce qui con
cerne l'actiYitE~ du Fonds europeen de developpe
ment, le rapport cite cles chiffres qui temoignent 
eloquemment cle !'importance croissante cle ce 
Fonds clans !'ensemble cles aides au developpement, 
en particulier en ce qui concerne Jes pa vs associes. 
Les inten·entions de ce Fonds qui, en 1960, ne 
representaient qu'un pour cent des aides versc:es 
par des organisations internationalcs, en constituent 
actuellement plus de 10 et ce pourcentage 
continuera de s'accroitre. Cette aide a puissamment 
contribuc a ctssurer aux pavs associes une position 
incontestablement plus fanJrable que celle des 
autres pays en voie de cle,·eloppement : alors que 
leur population ne represente que 4 ~·0 de la 
population totale des pa\·s en Yoie de deyeJoppe
ment. ]'aide qui leur est accorclee s't'•lew a plus de 
10 de ]'aide pnblique nette globale dont ces pays 
bcneficient. 

14. Le nouveau Fonds presente l'avantage 
cssentiel de disposer de toute la gamme des inter
ventions qui, dans d'autres organisations, font 
l'objet d'une repartition entre clifft:rentes institu
ticms : subventions, mesures de soutien des prix, 
credits, etc. La commission attache nne importance 
particulicre au fait que lc Fonds est la seule insti
tution d'assistance au moncle dont Ia politique 
soit definie en commun et paritairement par les 
bailleurs de fonds et les bendiciaires, et cela au 
sein du Conseil d'associaticJll. Les resultats clc cctte 
politique sont <t Ia fois positifs et negatifs : sur lcs 
:382 projcts adoptes clans le cadre clu premier 
Fonds pour une valeur de ,)151 millions de dollars. 
112 cl'entre eux representant une valeur de 70 
millions de dollars a vaient de exl·'cutes au l er 
septembre 196:5. Les paiements effectues au titre 
des projcts executes on en cour:; d'ext'cution 
s·elevaicnt au total a 238 millions de dollars. Cette 
lcnteur apparente des activites du premier Fonds 
est imputable a ]'application du principe mcmc 
dont les nouveaux organismes de I' Association sont 
!'expression politique : la Communaute ne propose 
pas de projets (( cles en main )l, mais clle les rc·alise 
en etroite collaboration, depuis la conception 
jusqu'a leur achevement, avec les administrations 
locales. Ce faisant, elle fournit en meme temps une 
part importante de !'aide technique. 

].). Le premier Fonds avait pour tache principale 
de developper ]'infrastructure des Etats associes : 
construction de routes, equipement dans le secteur 
des transports, ecoles, etc. Partant de cette base, 
Ia politique du nouveau Fonds, dont l'activite a 
dcmarre Je 16 juillet 1964, a pris une autre orien
tation. Au 31 mai 1965, les prets accordes etaicnt 
destines entre <mtres : 
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a la production rurale : pour 51 ° 0' 

aux transports et tClecommunica tions : pour 
20%' 

au secteur hvdraulique et a J'urbanisme : pour 
9 %· 

Au total, ala date clu 28 juillet 1965, 74 deci
sions representant un montant de J 61,5 millions 
de dollars avaient ete prises : ]e rapporteur estime 
devoir souligner Ia performance ainsi rcalisce par 
]'administration ciu Fonds. 

76. Conformement au double c<u2ct(Tc que 
revet l'aidc accordee par le Fonds- aide financiere 
et aide technique - le nouveau Fonds dispose d'un 
nouvel instrument : a la elate du 31 mai l \H\5, 
21,2 millions de dollars ont ete engages en actions 
cl'etude et d'assistance technique liee aux inwstisse
ments. Ces credits permettront non seulement 
d'accelerer le rvthme cl'execution des projets, mais 
leur programmation et leur integration ~tl'economic 
de I'Etat et de la region qu'ils concernent. Le rap
port 6voque it ce sujet un probleme dL\ja examim' a 
plusieurs reprises par le Parlement curopeen, qui 
entrave ]'execution regu!icrc des projets fin<ll,Cl'S 
par le Fonds : l'insuffisance des effectifs clont la 
Commission cle li! C.E.E. dispose pour a~,;urer 
]'execution de ces differentes t<lches. 

1?. Le rapporteur juge satisfaisant le r\'thme de 
presentation des projets au noun:au Fonds : 
l'JH projcts a\·aient de presentes it la date du .'31 
mai. Toutefois, la methode de tril\·ail clu Fonds 
appelle des remarques d'ordre divers: 

les depcnscs de fonctionnement a prevoir 
doi\'ent etre calculces an moment de la prise de 
decision du projct ; le Fonds ne peut accorcler 
une assistance technique que jusqu'au moment 
de Ia mise en exploitation - il est inadmissible 
qu'a la suite de clifficultes bnclgdaires ~un·enant 
dans un Etat, l'efficc!cite de certains pmjds 
puisse etre reduite ; 

Ia coordination dt'j<\ enireprise entre lc~ inter· 
ventions des Etats nwmhres. des Etats tiers et 
des org;misations internationales doit C:tre 
resserrc·e a fin de promOU\'Oir I' evolution gem~
rale des pay:-; et des regions conccrnecs et 
cl'empecher que des projcts analogues nc nJit'nt 
le jour simult;c!Jl(•ment et ne se gencnt mutudlc
nwnt dans leur rc:alisation. Cettc coordin<ttion 
deHait dcbuter des Ie staLle des etudes ct de la 
programmation des projcts ; 

il convient d'assurer une plus grande rcntilbilite 
aux credits engages en ameliorant Jes conditions 
de concurrence relativemcnt aux appels cl'oftre 
dont Jes projets sont ]'objet; l'inegalite, si 
souvent critiquee, dans !'adjudication des 
projets pourrait etre reduite par !'institution 
cl'un (( cahier des charges cle L\ssociation" d'un 
modCle uniformc ; 6ventuellement, ccci empe
cherait que des soumissionnaires, pcu au courant 
de la pratique des administrations locales, 
n'cchouent sur des clifficultes administratiYes 
ct techniques, de caractere local; il y aurztit lieu 
surtout d'appliquer consc·quemmcnt la dispo-



sition du protocole n° 5 de la convention de 
Yaoundé selon laquelle ((les importations dans 
un État associé ayant fait l'objet d'un marché de 
fournitures financé par la Communauté seront 
exonérées par cet État associé de tout droit de 
douane ct taxes d'effet équivalent Jl. (La com
mission a déjà proposé une règlementation 
uniforme.) 

Le rapporteur estime en outre qu'il est indispen
sable pour que les économies se développent 
harmonieusement que les aides à la production et 
à la diversification soient accordé~es non seulement 
à l'agriculture, mais aussi à la production indus
trielle. 

18. La Banque européenne d'im•estissement: L'in
térêt que les Jttats associés portent à cette nouvelle 
institution dans le cadre de l'Association ressort 
clairement du fait qu'au cours de la première année 
ils ont déjà soumis à la Banque des projets d'une 
valeur de plus de 160 millions de dollars - soit 
plus du double de la dotation dont la Banque 
dispose pour toute la durée de la convention. Le 
rapporteur est d'avis que l'activité de la Banque 
nécessite une coopération étroite éwec le Fonds de 
développement, étant donné que les taux d'intérêts 
prévus pour les États associés sont en général trop 
élevés ct que des bonifications d'intérêts sont à 
financer au moyen des ressources du Fonds. Dans 
cet ordre d'idées, il déplore l'absence de tout con
trôle de l'activité de la Banque, contrôle pour 
l'exercice duquel, à :son avis, le Con:seil d'asso
ciation est compétent en \Trtu de l'article 27 de la 
cnn ven ti on. 

JfJ. La coopération culturelle: C'est avec une 
grande satisfaction que la commission, dans le 
rapport, prend connaissance des effets qu'a eus la 
convention sur la coopération culturelle entre les 
partenaires. Elle constate que toutes les possibilités 
prévues à cet égard par la convention ont été 
exploitées pleinement. Elle relèYc en particulier ce 
qui suit : 

le Fonds fait un usage excellent de ses possibili
tés d'inten·enir en matière de formation : en 
HHi4-HJ65, il a financé \l20 bourses, en l\J6ô- HHi6 
il en financera 1.000 ; plus de la moitié des 
boursiers recevront une formation s'étendant 
sur plusieurs année,; ; 

en 1 9G4-l\J6!), 221 boursiers du Fonds (c'est-à
dire trois fois autant que l'année précédente) 
ont reçu une formation en Afrique ; afin de 
renforcer cette entreprise dont on ne peut que 
se féliciter, la Commission de la C.E.E. devrait 
créer des centres de formation technique en 
Afrique et favoriser la formation des boursiers 
sur les chantiers relatifs aux projets financés 
par le Fonds ; 

il faudrait utiliser tous les fonds ct créer les 
conditions d'ordre législatif et institutionnel, 
afin que puisse être envoyé le plus grand nombre 

possible de jeunes Européens dans les États 
associés ; afin d'encourager la libre circulation 
ct l'égalité des partenaires, des initiatives 
seraient à entreprendre en vue de préparer la 
reconnaissance des diplômes dans la cadre de 
l'Association, et en tout cas pour harmoniser ou 
rendre comparables les cycles d'études dans les 
établissements d'enseignement et de formation. 

Le rapport critique cependant la répartition des 
boursiers africains telle qu'elle est faite entre les 
secteurs professionnels : la formation dispensée clans 
le secteur agricole -qui restera pour longtemps le 
secteur de production le plus important dans l'éco
nomie des États associés- a été négligée jusqu'à 
présent par rapport à celle qui est impartie dans 
les secteurs de l'administration, des services et de 
l'industrie. 

Dans l'ensemble, la commission paritaire se 
félicite de l'ardeur dont font preuve les organismes 
responsables de l'Association dans la recherche de 
nouvelles voies. Elle souligne en particulier l'acti
vité de la Commission de la C.E.E. qui avait déjà 
pris l'initiative, durant la première période d'Asso
ciation, de financer par ses propres ressources un 
grand nombre de bourses et de sessions de for
mation de courte durée. 

.'!0. Les échanges commerciaux: Les échanges 
commerciaux ont évolué favorablement à mesure 
que 1' Association sc déYeloppait. En 1%4, les 
échanges de la Communauté avec les États africains 
et malgache associés se sont accrus pour la pre
mière fois plus fortement que ne l'ont lait ,;cs 
échanges a\·ec les autres pays en \'Oie de développe
ment. Dans le courant de la première période 
d'association, les échanges s'daient au contraire 
développés beaucoup plus rapidement avec les pays 
tiers en voie de clén:loppemcnt (1). Ce ré~ultat 

s'explique en premier lieu par l'expansion consi
dérable des échanges des pays membres qui, 
comparativement à la France, principal partenaire 
des E.A.l\I.A., n'entretenaient aycc le:; États associés 
que des relations commerciales relativcmt>r1t peu 
importcmtcs (2). 

21. De l'avis de la commrssion, ces résultats 
positifs de la politique commerciale de l' 1\sso
ciation sont dus entre autres à la libération elu 
commerce intervenue dans le cadre de l'Association: 
les droits grevant les produits industriels en provc-

(') 

Importations de 
la C.E.E. 
Exp(\rtabons clC' 
\a C.I,.E. 

Pays Pn voie (le clévc- 1 E .. '\.~1..-\. 
Joppt>nwnt (globale1nc·nt) 
195S-19H3 1%4 1958-1963 196-l 

20 °,) 

8 0 

" 
( 2) Taux de croissance clcs rwc•unacwr" ücs E.:-\ . .:\L\. en provenance (k 1a 

C."E.E. par rapl_)Ort à 

Belgique-I .ltXCinbourg 
Pays-I3as 
Ré}mbliqnc fédérale 
d'_:l.JlPmagnP 
Italie 

_._ 40% 

- 23 ° ü 

- 2+ (;() 
11 ~~-
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nance des E.A.lVI.A. ont été réduits de 70 % par 
rapport à 1957, et pour les produits agricoles, la 
réduction a été de l'ordre de 50 à 55%- Le rappor
teur considère comme généralement satisfaisante 
l'application des mesures prévues par la conven
tion ; il se voit cependant obligé de formuler cer
taines critiques en ce qui concerne : 

l'origine des produits dont le régime n'a pas 
encore été fixé, alors qu'aux termes du protocole 
n° 3 cette notion aurait dû être définie dans un 
délai de 7 mois à dater de l'entrée en vigueur de 
la convention ; 

les réglementations particulières relatives à 
quelques produits des E.A.M.A. homologues ou 
concurrents des produits agricoles européens : 
c'est ainsi que les États associés intéressés ont 
exprimé des réserves sur la réglementation 
concernant les importations de riz et de certains 
produits agricoles transformés (farine, fécule, 
manioc et son de riz). La commission regrette que 
- comme il avait été en fait prévu - la 
réglementation relative à l'importation dans b 
C.E.E. de matières grasses en provenance des 
E.A.M.A., fort importante pour les États 
associés, ne soit pas encore arrêtée en juin. 

22. Dans une intéressante analyse qui étudie 
produit par produit ct pavs par pays les importa
tions effectuées par la C.E.E. à partir des E.A.M.A., 
la commission conclut toutefois qu'en plus de la 
libération des échanges, l'amélioration de la qualité 
des marchandises exportées a été l'élément déter
minant de l'accroissement des exportations des 
États associés vers la C.E.E. Le rapporteur estime 
donc qu'il y a lieu d'appuyer les effort::; déployé.~ 
en ce sens ; il partage le point de Yuc de la Com
mission de la C.E.E. selon lequel les mesures 
classiques de politique tarifaire ne pem·ent plus 
suffire à promouvoir le commerce et devraient être 
complétées par un programme général \"isant à la 
création de débouchés. 

Dans cette persnecti\·e la commission souligne 
l'importance qui s;attach~ à l'annexe VIII cl~ns 
laquelle les États de la Communauté sc sont 
engagés à examiner les mesures susceptibles de 
promom·oir l'écoulement de la production des 
États associés: Elle signale cn outre l'urgence de 
résoudre le problème des fluctuations du cours des 
produits de base, dont les effets sur l'économie 
de ces pays ne sont guère imaginables pour les 
Européens. Cc problème est d'autant plus urgent 
qu'en Yertu d'une disposition de la convention 
l'économie de quelques États associés doit faire 
l'objet d'un rapprochement aux conditions du 
marché mondial. A cet effet, la commission recom
mande les mesures qui suivent : 

- la C.E.E. doit coopérer activement à une 
réorganisation du commerce mondial en vue de 
créer sur le marché mondial des conditions 
économiques qui soient plus équitables ; le 
simple système elu libre-échange ne pourrait 
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qu'accentuer l'écart entre pays pauyres et pays 
riches; 

à la longue, les pays industrialisés devront 
s'orienter vers une répartition du travail avec 
les pays en voie de développement, laquelle 
pourrait s'effectuer par la voie d'accords à long 
terme; 

-- la croissance économique de la plupart des 
I~tats associés nécessite des coordinations, sur 
une vaste échelle, en raison des dimensions 
insuffisantes de leurs marchés nationaux qui 
ne répondent pas aux conditions d'une économie 
de tvpe moderne. 

23. Le droit d'établissement: La commission voit 
un objet cle critiques dans l'application des nou
velles clispositi0!1S sur le droit d'établissement. Peu 
d' F~tats associés ont entrepris cl' appliquer ces 
dispositions et, d'autre part, lE' Conseil d'association 
n'a encore pris aucune décision à cet égard. En 
outre, les membres européens ont exprimé leur 
inquiétude en faisant remarquer que si les actuels 
accords sur le droit d'établissement étaient com
promis, la coopération en serait rendue beaucoup 
plus difficile. De l'avis de la commission, c'est 
précisément l'octroi de facilités aux entreprises 
industrielles, commerciales, etc. qui aurait des 
effets heureux sur le dé\·eloppcmcnt de l'économie 
des f~tats a~sociés. Dans l'intérêt même des États 
associés, il serait nécessaire de prendre des mesures 
destinées i encourager l'établissement dans les 
E.A.:\I.A. de techniciens ct de membres des pro
fessions libérale~ originaires de tous les États 
membres, en créant, par exemple, un accord-type 
entrè les États membres et les États associés, 
prévoyant des facilités spéciales pour le transfert de 
techniciens européens. 

De même, la commission est d'avis que le 
problème propre aux mouvements des capitaux n'a 
pas encore trouvé une solution satisfaisante à ce 
jour. La base d'une meilleure réglementation en la 
matière serait la non-discrimination appliquée à 
l'égard des entrepreneurs de tous les États membres 
ainsi qu'à l'égard cle ceux des pays tiers les plus 
fa \·orisés. 

24. Perspectives et conclusions: Au terme du 
bilan de cette première année d'activité, le rapport 
de la commission paritaire passe au problème de 
l'évolution future de l'Association. La convention 
d'association de Yaoundé répond surtout aux 
exigences d'une politique de développement ration
nelle en ce qu'elle permet cl' organiser une action 
\'aste et à long terme en vue de la modernisation de 
ces pa ys. Mais la commission estime que la durée 
de cinq ans, à laquelle ont été limitées les conven
tions précédentes, est trop courte pour articuler une 
action à long terme. L'objectif de la convention, 
c'est-à-dire le développement de l'économie en 
général, devra, selon l'avis formulé clans le rapport, 
se réaliser par la modernisation et la diversification 
de la production agricole, et de plus en plus par 







27'. En conclusion de ce rapport, la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement invite le Parlemcnt a adopter la proposition de reso
lution suivante : 

Proposition de resolution 

sur les resultats de la deuxieme reunion de la Conference parlementaire 
de !'association 

Le Parlement europeen, 

vu sa resolution du 20 janvier 1965 sur la 
premiere reunion de la Conference parlemen
taire de l' association entre la Communaute 
economique curopeenne et les Etats africains 
et malgache associes, 

vu les resultats de ]a deuxieme reunion de la 
Conference qui s' est tenue a Rome du 6 au 9 
decem bre 1965, 

vu le rapport concernant cette reunion, etabli 
par sa commission competente (doc. 9), 

l. Se rallie aux conclusions que la Conference 
parlementaire a formulees dans sa resolution du 
8 decembre 1965 sur le premier rapport annuel 
d'activite du Conseil d'association ; 

2. Recommande aux Conscils et aux executifs 
des Communautes de faire le necessaire pour 
atteindre les objectifs fixes par la resolution ; 

3. Souhaite que la creation d'un executif 
unique des Communautes contribue a renforccr la 

cooperation entre les Communautes et les Etats 
africains et malgache associes dans l' esprit defini 
par cette resolution ; 

LL Souligne !'importance du role qu'assigne 
l'article 50 de la convention a la Conference parle
mentaire ct a sa commission paritaire ; 

5. Invite sa commission competente a porter 
une attention accrue aux problemes que posent les 
echanges commerciaux entre la Communaute et les 
Etats associes et aux questions ayant trait a 
l'annexe VIII de la convention ; 

6. Recommande instamment a sa commlSSlOn 
competente d'etudier et d'envisayer les mcsures a 
prendre pour resserrer les relations entre les 
parlcmentaires de l' Association et intensifier leur 
cooperation ; 

7. Charge son president de communiquer la 
presente resolution ainsi que le rapport auquel elle 
fait suite aux Conseils et aux executifs des trois 
Communautes et, pour information, aux presidents 
des Parlements des Etats africains et malgache 
assoCles ainsi qu' aux membres de la Conference 
parlementaire de ]'association. 
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